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Rectificatif au règlement (UE) n  375/2014 du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014o
portant création du Corps volontaire européen d'aide humanitaire («initiative des volontaires de
l'aide de l'Union européenne») ( )  «Journal officiel de l'Union européenne» L 122 du 24 avril 2014

Page 15, article 24, au paragraphe 2:

au lieu de:

«2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 7, paragraphe 2, à l'article 9, paragraphe 2, et à
l'article 20, paragraphe 3, est conféré à la Commission pour une période de sept ans à partir du 25 avril
2014.»

lire:

«2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 7, paragraphe 2, à l'article 9, paragraphe 2, et à
l'article 20, paragraphes 3 et 4, est conféré à la Commission pour une période de sept ans à partir du 25
avril 2014.»
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